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• Je n ai . intention de ne rien modifier a «s 
question <iui s est élevée a été de 

; i abag des dépots ferai» te* achats 
la liour»e, par (intermédiaire des 
ange, où si elle les ferait en s'a-

mrçctetuent i la caisse centrale du 
» Il i là uno question d'ordre intérieur qui 

• • on rien le public, et les déposant* des 
•• épargne moins que tout le monde. 

••'"'. .seront et ont toujours été 
• tfea dépotant», tl n'y aura rien 

cet egavo. 
«Croyez, mon cher député, a mes sentiments 

les plus dévoues. 
» Signé : LION 8AV. S 

non, peut facilement être posé de travers, «oit 
par erreur, soit par hasard. 

Malgré ces imperfections, le fusil Kropatchek 
est encore la meilleure arme à répétition que 
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LES GRÈVES 

A GRENOBLE 
On écrit de iirenoble au Petit Lyonnais, 

• eu lieu une réuniou générale des pa-
I 

é a été d'avis de repousser la de-
mande d •.-• Quittai a. 

• ci ont eu une réunion ce soir dans la 
i luttera. 

A ROANNE 
""Onze u-inns ont été ouvertes aujourd'hui, à 
Roanne: il n'est pas rentre plus de quatre acinq 

ni chacune. 
>n générale des grévistes a décidé 

que les ouvriers ne rentreraient 
•ju après une entrevue avec les patrons, 

'réunion générale aurait lieu, où serait 
a reprise du travail. 

La pétition du. commerce roannais a été 
i sous-préfet; elle est couverte de 

•nts signatures, parmi lesquelles on 
remarque celles de beaucoup de grands com 
merçants. 

A CASTRES 
1res, les pourparlers engagés par le mai-

- patrons charpentiers et leurs ou
vriers n'ont pu aboutir: les ouvriers ne veulent 
pas accepter les concessions des patrons, qu'ils 
trouvent insuffisantes. 

i ii i:eo d'ordre semble partir de Paris, d'un 
gr MIii" de révolutionnaires qui envoie des agita-

ns les villes industrielles. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Service trié graphique particulier) 

Suite île la séance du 'J mars 1882 
Présidence de M. Bue 

LES GREVES DU GARD 

.'• </.asse r ' t o u t en conservant les qualités es
sentielles du fusil, a cherché à en faire dispa
raître les défauts, il vientd'etre admis mercredi 
dernier a faire des expériences sur le plateau de 
f"*̂ -v'. d e vant une commission nommée par M. 
« Ministre de la guerre et nous savons que le 
résultat a été tout a fait satisfaisant. 

voici en quoi consiste la modification appor
tée a i arme. 

Sur le coté droit de l'arme et un peu en avant 
de la sous-garde, une ouverture est pratiquée, 
par laquelle on peut aisément, sans le moindre 
exercice et avec l'habilité la plus vulgaire, met
tre les cartouches dans le magasin. 

Poar décharger, il suffit depresser légèrement 
du doigt contre le couvercle fermant l'ouverture 
et les cartouches sortent toutes ensemble ou 
i une après l'autre, selon la volonté. 

De même on peut répéter les coups ou ne pas 
les repéter, sans avoir besoin d'employer l'arrêt 
qui n est fait que pour le cas de détérioration 
du mécanisme de répétition. Cet arrêt servira 
encore si le magasin, par un accident de guerre, 
venait â être détruit ou endommagé : alors le 
fusil peut s'employer comme une arme origi
nale a un coup. 

-Vous tiendrons nos lecteurs au courant de la 
décision qui sera prise par la commission de 
vant laquelle les expériences ont été faites. 

Le ministre de la guerre a décidé que le I" 
corps d'armée exécuterait cette année des ma
nœuvres d'ensemble, d'une durée de vingt jours, 
aller et retour compris. 

ce pauvre jeune homme montait au gre
nier où des jeux gymnastiques avaient été 
montés. En voulant attraper un anneau qui 
se trouvait placé sur une poutre, son pied, 

reuseraent glissé et, en tombant, le mal
heureux s'est trouvé accroché par le cou à 
un fil de fer. En moins de quelques uinu-
tes. il était étranglé. Voilà la triste vérité. 

ROUBAIX-TOURCOING 
• t l e N o r d d e l a F r e i n o e 

Dans le scrutin sur l'ordre du jour mo
tive, présenté par M. de Lanessan. les 
votes des députés du Nord se sont répartis 
comme suit : 

A roté pour : M. Masure. 
Ont volé contre : MM. Louis Legrand. 

Pierre Legrand, Scrépel, des Rotours. 
Brame, Debuchy. Guiliemin, de Marcère, 
Bernard, Trystram, Bergerot, Outters, Pli-
clion: Girard. 

N'a pas pris part au vote : M. Desmou-
tiers. 

L E SIÈGE DU MONT-A-LEUX. — Les habi
tants matineux de cette localité n'ont pas 
été peu surpris, ce matin, entre i et S heu
res, en voyant leur modeste village bloqué 
par plusieurs brigades de gendarmerie. 

Les gendarmes de Gourtrai et de Mous-
cron effectuaient une descente dans cer
tains cabarets *où divers cas délictueux 
leur avaient été signalés. 

Ils ont fait une vraie raffle de drôlesses 
qui pullulent sur ce point de la frontière. 

Onze filles mineures ont été saisies dans 
les bouges. 

Les gendarmes, ont fait entrer toutes ces 
malheureuses dans des voitures fermées et 
les ont emmenées à Gourtrai. 

Ce n'est pas la première fois que la gen
darmerie est obligée ainsi de nettoyer de 
si grand matin les écuries d'Augias de la 
frontière. Il n'y a pas longtemps, de nom
breuses captures y ont déjà été faites dans 
les mêmes conditions. 

Il y aura certainement cette fois-ci des 
poursuites exercées contre les misérables 
qui exploitent à leurs profit l'inexpérience 
de jeunes filles mineures, et cela à Rencon
tre de la morale publique et des lois. 

Une somme de 15 francs, a été soustraite 
hier vers midi dans le tiroir de l'étal de 
Mm* Pinet. marchande de poissons, sur le 
marché établi en face des Halles, à Tour
coing. 

Gc vol a été audacieusement commis, 
pendant une courte |absence de Mme 
Pinet, en présence des autres marchan
des et de leurs clients, circulant autour des 
tables. 

Les questions d'évaluation de terrains 
que nous entendons si souvent revenir 
dans les salies du Palais-de-Justice de 
Lille, depuis que sont commencées les ex
propriations de la rue de la Gare, à Rou 

•t. de Lanessan atlres-e au Gouvernement fbaix. nous ont rendu curieux de savoir ce 
! que valait ces mêmes terrains autrefois. 

D'ailleurs, tout dernièrement, l'Académie 
des sciences morales et politiques n'a pas 
dédaigné de s'occuper du même sujet. 

Or. a l'époque de la reprise de Lille par 
Louis XIV. et postérieurement à l'agran 
dissement qui en fut comme la cotise 
quepce. nous voyons consignés dans des 
actes de vente ou d achat, des prix qui ne 
portent la valeur du sol qu'à deux ou trois 
t rams du mètre, en des lieux où nous 
lavons vue osciller entre six cents francs 
et mille francs depuis vingt ans d'ici. Té
moins les emplacements ou s'élevait jadis 
le Marché au poisson et où rampaient les 
ruelles tortueuses du voisinage. 

11 est vrai, par contre, que le taux de 
l'intérêt de l'argent était alors bien plus 
élevé qu'aujourd'hui. Lr-s emprunts d'Etat 
et ceux qui étaient contractes par les par
ticuliers dans' ce temps-là ne l'étaient ja
mais a un taux inférieur à 8 0|0. 

Si le prix des loyers a terriblement en
chéri de nos jours, celui des écus n'a du 
moins pas hausse. En est-on plus heu
reux T ];, 

Lu arrêté préfectoral, en date du ? mars 
courant, ouvre une enquête d'utilité publi
que sur la construction d'une voie ferrée 
d'intérêt local, de Lille à Dunkerque. 

L'Université catholique de Lille célé
brera sa fête patronale le dimanche, iy 
mars, jour de la fête do saint Joseph. 

S. G. Monseigneur Duqucsnay, archevê
que de Cambrai, officiera pontiflcalement 
à la messe de dix heures, à la basilique de 
Notre-Dame de la Treille, à Lille. 

Le salut sera chanté à quatre heures et 
et le sermon prononcé par M. le chanoine 
Mortreux, supérieur du collège Saint-Jean 
à Douai. 

lerpellation sur I intervention de l'armée 
dans les grèves du Gard. 

L'oral urdil qae le Gouvernement ne doit ja
une action préventive contre des 

citoyen usant de tour droit. Il doit M borner â 
: • nir quand il y a lieu. 

L'intervention des troupes, toujours favora-
patrons, s'est produite à Beaaèms sa 

moment où la compagnie avait promis des 
i l'orateur et ses amis, alors sur les 

lieux de la grève. 
' '.i .'.-i.-iussement prétendu que les grévistes 

ut détruire les ventilateurs. Ils se ren
daient ù la lampisterie pour se concerter avec 
leurs camarades quand ils ont rencontré les 

• tes des gendarmes. On a publié une 
ation du Conseil municipal de Bassèses; 

' des félicitations au Gouvernement 
Sur les sa membres du Conseil & sont em-

de la compagnie, (ISruit;. 
.uvernemeut a porté atteinte à la liberté 

• v a i l . 
'"est par les baïonnettes et non par la liberl. 

que vous ave/, voulu résoudre la question de 
gr ives itrès-bien). 

51. Goblet, ministre de l'intérieur, expose que 
mtés étaient en droit défaire une enquête 

• :i n a pas abouti, il est vrai, après la première 
r re, par suite des excitations de Poumiére. 

a provoqué une seconde.Les instructions 
versement ont été précises. Le préfet 

ù l'ordre de n'envover des troupes sur 
les heux de la grève qu'en cas de violences 

<>r les ventillateur ont été mena
cé on ne pouvait pas attendre que le mal fil t 

' 'Applaudissements.) La grève était 
tique et se faisait sous l'inspiration de 

I collectiviste, qui a ses vovageurs pour 
er la révolution. (Bruit & gauche ) 

I. • gouvernement veut protéger la liberté 
de e-alition. mais aussi l'ordre public partout 
où il est menacé. rApplaudissement).| 

M. Dssmons déclare que jamais les ouvriers 
n ont songé a détruire les ventillateurs. Leurs 

stations ont été toutes pacifiques. 
L'orateur proteste contre la présence des trou

pe-. 
La République, dit-il. sera une république dé

mocratique et sociale, ou bien elle périra. (Ap-
piaudissements a gauche.» 

M. Laroche-Joubert reproche à M. Goblet de 
n'avoir pas eu une parole sympathique pour des 
ouvriers lavorisos par la monarchie. 

Lanessan dit que le gouvernement 
pieds ses principes, cesse de méri-

e..nuance qu'on lui avait accordée. (Ex-
•n -. — Bruit.) 

M. Cicmenceau justifie la démarche des dé 
l'extrême-gauciie, qui s'attachent aux 

- de travail. 
Ildcraand 
,i i onx 

habille les ouvriers et les tient parla caisse"de 

envoie les ouvriers républicains. L'Etat 
qui a concède ces mines, doit protéger le faible 

le fort Le gouvernement dément ses 
promesses libérales et procède pour les grèves 
par un ajournement perpétuel, comme dans jà 
révision du concordat et la loi sur les étrangers 
i. -iilant en France- " 

l.e ministre a reproduit les arguments de M 
l illivier, en parlant de menaces et de vio-

l< aces, i Bruit.) 
i m veut faire un gouvernement républicain 
"" d e? ;!'J:.tituH0D8 monarchiques. Cela pré-

Un cheval bai.tout harnaché, a été trouvé 
vers une heure du matin, errant dans la 
rue Nationale, à Tourcoing. 

Il a été mis en fourrière à l'hôtel du 
Cygne. 

Des agents de patrouille ont rencontré, 
errant par les rues, cette nuit, deux jeunes 
vagabonds nommés Camille Dhonte,i^ ans, 
et Arthur Desmarets. 14 ans. 

Ils ont été conduits au poste de police. 
La Mhslquc communale du Quesnoy 

offrira un grand concert, à ses membres 
honoraires, le dimanche. 1:> mars prochain, 
à 8 heures du soir, dans les salons de la 
Mairie. 

Mme Landouzy-Besville. cantatrice, pre
mier prix du Conservatoire de Lille, pro-
fessear à l'Académie de Roubaix; M. Fer 
nand Landouzy, violoncelliste, premier 
prix du Conservatoire de Lille, professeur 
a l'Académie de Roubaix; M. Arthur Guil-
lier. piston, lauréat du Conservatoire de 
Paris : M. Labuchelle, baryton-Martin : M. 
Arthur Corby, flûtiste: M. Eugène Vermez, 
chanteur comique «prêteront leur concours 
à cette soirée. Voici le programme : 

PwmifBB PAKTIK. — Ouverture du Philtre, 
exécutée par la société, Auber. — Fantaisie sur 
la tille <lu liègimcnt (Donizetti), exécutée par 
M. A. Corby, ffermann. — Thème et variations 
par Mine Landouzy-Besville. Proch. — Grande 
fantaisie sur Actéon, exécutée par M. A. Guil-
lier, Arban. — L'Hirondelle est partie, romance 
chantée par M. Labuchelle, Libert. — Fantaisie I 

, £ * F ^ r a F , s D E . M " " GOVAL, marchande, 
locataire des précédents 

M» W ER OC IN, pour l 'expropriée, dit 
qu eue a ete abandonnée par son mari.avec 
cinq enfants tout jeunes 

La situation favorable de sa maison a 
fait prospérer ses affaires.C'est cette situa 
tion que vous lui enlevez, et elle ne peut 
trouver une maison. 

Or, il est incontestable que par le fait 
des expropriations de la rue de la Gare, les 
locations sont devenuesfort difficiles à Rou
baix. a cause de la surélévation des prix 
de location. Vous tiendrez compte. Mes
sieurs, de la situation de cette mère de fa
mille qui eleve ses cinq enfants par son tra
itant aïooY10 S G r e z q U e j u s t e e n l u i a c c o r " 

M» BASQUIN se refuse à reconnaître la 
valeur de ces arguments. Il offre ax» fr. 

AFFAIRE DE M. ADOLPHE SERRURIER, 
marchand de volailles, locataire, 32, rue de 
1 Hospice. 

M« WERQCIN. Il faut à ce locataire le 
terrain qui lui convient parfaitement à son 
commerce : la nourriture et l'élevage des 
volailles. Ou retrouver je même empla
cement ? 

M. Serrurier a trouvé, rue des Champs, 
un local qui lui coûte 300 fr. de plus par 
an, et où il ne peut plus avoir l'emplace
ment nécessaire à l'élevage. Do plus, il 
n'est plus là sur un point central où viendra 
la bourgeoisie. Voilà où l'expropriation 
nous mené. 

Me Werquin maintient sa demande qui 
est de 10,000 francs. 

Me BASQUIN- trouve que M. Serrurier 
trouvera facilement un emplacement com
me celui qu'il a maintenant. La clientèle 
le suivra si sa marchandise est bonne. 

Offre : 200 fr. 
M. WERQUIN. Vous dites que le proprié

taire avait le droit, en décembre, de don
ner congé et que la ville,substituée au pro
priétaire, a le même droit. 

Eh bien, non! vous aurez ce droit quand 
vous aurez paye l'indemnité préalable 
et ce n'est pas en décembre que cela se 
passe, ce me semble. 

Vous parlez de l'étal de M. Serrurier au 
marché couvert. 

Eh bien, encore une fois, que je vous com
munique, messieurs, un renseignement 
venu de tout Roubaix. 

Depuis que M. Caudrelier dirige le mar
ché de Roubaix, les acheteurs s'éloi
gnent. 

Voilà un fait que je constate, sans l'ex
pliquer. Mais ce que je puis dire c'est que 
l'état de M. Serrurier, comme beaucoup 
d'autres s'en ressentent terriblement. Au
cun roubaisien iciprésentne me démentira. 
Je maintiens donclexhiflre de la demande. 

A n A I R E DE M. 'GRUART ET DE M U T I 
LIKVINT PROUVOST. maison et jardin, 3S, rue 
de l'Hospice. 

Me JUSTIN RUFFEI.ET, expose que la pro
priété actuelle de ses clients se loue 5,000 
fr. amoindrie par l'expropriation, on n'en 
offre plus que 3,000. 

Que donne ici la plus-value, ? 7,200 fr. 
dites-vous. Vous me prenez ti.ttuO fr. Il me 
reste 8ô0 fr. du fait de votre plus-value. Et 
voilà ce qui nous reste pour rebâtir ! 

Que la ville nous garantisse nos 5,200 fr. 
de loyer et nous consentons à tout. 

Le chiffre de la demande est de : 0,050 fr. 
Me BASQUIN plaide la plus-value. Les ex

propriés conservent un jardin et ils ont un 
magnifique front à rue. La ville leur offre 
donc seulement : UN franc. 

K midi 20. le jury se retire une seconde pour violoncelle, exécutée par M. Fernand Lan- „ 
douzy, Servais. — (Chansonnette, par M. Luge-'fois dans sa salle. Il reprend séance a 
ne Vermez, X... midi 'i0' 

Décisions du j u r y 

tande pourquoi on a envoyé des troupes, 
impairiiie de la Grand'Combe nourrit ri 

pare des difficultés pour l'avenir. (Applaudisse 
•dents a gaueba.) 

M. Goolet djt que M. Clemenceau est sur un 
m avais terrain. (Applaudissements au centre ) 

asM une interpellation politique géné-
rlFl" et !<• gouvernement répondra. 

Ii,<!e Freycinet, président du conseil.déclare 
quH vaut mi •ua une interpellation de ce genre 

pporterVies eairaves a un gouvernement 
. Didier lés solutions avec maturité 

(Applaudissemer' 
M. Cicmencea 

Le Clairon raconte qu'au milieu du ban
quet qui lui a été offert mercredi. M. Paul 
Cambon a reçu, sous pli cacheté, une 
carte sur laquelle étaient écrits ces mots : 

François WOTJTERS 
serrurier 

Itegrette de ne pouvoir assister au banquet 
donné en l'honneur de son ancien collègue, et se 
félicite d'avoir, poqr son humble part, concouru 
a son avancement. 

Le jour de la première communion est 
proche. Nombre d'enfants s'y préparent, 
mais il en est beaucoup dont les parents 
n'ont pas les moyens de subvenir aux frais 
qu'occasionne cette solennité. 

Les paroisses du Saint-Sépulcre, du 
Sacré-Cœur, de Saint-Joseph et de Sainte-
Elisabeth sont celles qui ont le plus d'en
fants pauvres. 

Nom les recommandons particulièrement 
à la générosité de nos lecteurs. 

DEUXIÈME PARTIE. —Mosaïque sursï j'étais 
Roi (Adam;, exécutée par la Société, Brunet. — 
L'alléluia d'Amour, romance chantée par M. 
Labuchelle, Faure. — Grande faniaisie sur Le 
Petit Suisse, exécutée par M. A. Corbv, Bœhm. 
— Valse de l'Iimlu-e du Pardon de jPl«ermel, 
chantée parM«« Landouzy-Besville, Aleyerbeer. 
— Crande fantaisie sur le Carnaval de Venise, 
exécutée par M. A. Guillier, Arban. — S'il est un 
&<armant Gazon, mélodie chantée par 2vf»»Lan
douzy-Besville, Koszul. — A Romance, Mendel-
sohn, et n Tarentelle, exécutées par M.Fernand 
Landouzy, Popper. — Chansonnette par M. Eu
gène Vermez, X... 

Le piano sera tenu par M. Ernest Vermez, 
professeur de musique. 

Ouverture des bureaux À sept heures et demie 
très-précises. 

Nous avons annoncé que le concert de 
l Apollon-Symphonie aurait lieu le 12 
mars courant. Nous apprenons à l'instant 
que pour cause d'indisposition d'un des 
exécutants, ce concert n'aura lieu que le 
dimanche, 2 avril prochain. 

Voici le sommaire du 5me numéro du 
Notd Contemporain qui vient de pa-

Mme GOVAL, marchande, locataire du n° 
34, rue de l'Hospice. 

Offre : 200 fr.; demande : 3,000 fr.; alloca
tion : 750 fr. 

M. ADOLPHE SERRURIER, marchand de 
volaille, locataire du n° 32, rue de l'Hos
pice* 

Offre : 200 fr.; demande : 10,000 fr.; allo
cation : 3,000 fr. 

M. GRUART et Mme VEUVE LIÈVIN-PROU-
VOST, n°38. rue de l'Hospice. 

Offre .- 1 fr.; demande : 9,050 fr.; alloca
tion : 1,000 fr. 

M. ALPHONSE GILLAIN, 38, rue de l'Hos
pice. 

500 francs à l'amiable. 
La séance est levée à trois heures. Le 

jury se rend à Roubaix pour visiter les 
maisons jusqu'à la rue St Georges. 

Samedi, séance à onze heures. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOBRCMKG 

mation du charbon de ménage, bureaux, 
conciergeries, usines des industriels admis 
à l'entretien a domicile. 

Procède à la réception définitive de di
vers travaux effectués sur les chemins vi 
cinauxet sur les sentiers et chemins en 
dehorsde l'agglomération urbaine. 

Homologue le cahier de» charges pour 
l'adjudication des plombs et sulfates de 
fer nécessaires à l'usine municipale i gaz. 

Autorise l'administration à traiter au 
mieux des intérêts de la ville pour la dé
molition d'une petite maison impropre à 
l'habitation et contiguë à l'école de filles 
du Bianc-Séau. 

Homologue un traité ai oe l'entrepreneur 
du service quotidien d'omnibus entre Tour
coing et Neuville, et ce, en retour d'une 
subvention accordée par la ville. 

Sur la proposition de la commission de la 
voirie. (M. Lefrançois, rapporteur),accepte 
les offres d'avance de fonds sans iatérèt 
faites par un propriétaire, pour l'exécution 
d'un tronçon d'aqueduc de ll 'avenue de 
Roubaix, et vote les voies et moyens pour 
l'exécution des travaux. 

Vote plusieurs crédits supplémentaires 
de l'exercice 1881. 

Renvoie à la commission dss finances, 
une demande de crédit supplémentaire pour 
paiement de modèles achetés antérieure
ment aour les écoles académiques et frais 
y relatifs, etc.. et règle l'assurance contre 
l'incendie des nouvelles écoles communales 
et de l'église des Phalempins. 

Confie à la commission de la voirie l'exa 
men de demandes d'extension du rayon de 
l'agglomérations urbaine, formulées par 
les services des contributions directes e t 
indirectes, et exprime le désir que la dite 
commission de la voirie puuse, le plus tôt 
possible, s'occuper de cette question et de 
la révision des alignements dans cette nou
velle zone, dont elle a été chargée par 
décision de l'assemblée communale du 1er 
septembre dernier. 

Gonfle à l'administration le soin de met
tre en adjudication et de vendre au mieux 
des intérêts de la ville, les tables de mar 
bre à provenir des halles centrales, pai 
suite du transfert de la poissonnerie. 

Renvoie à la commission des travaux, 
une demande d'attrais à la ville en justice, 
au sujet de droits d'écoulement d'eau, 
dans la jouissance desquels un voisin des 
halles se prétend avoir été troublé par 
suite do la suppression das fossés de Bailli. 

Fixe le nouvel effectif du corps des Sa
peurs-Pompiers et prend pour la réorgani
sation, les engagements prescrits par le 
règlement d'administration publique du 20 
décembre 1875 : Accorde en outre aux pom
piers, des avantages laissés au libre arbi
tre de la ville. Stipule que des secours eu 
pensions seront alloués aux sapeurs-pom
piers victimes de leur dévouement dans le 
service, ainsi qu'à leurs veuves et à leurs 
enfants conformément aux dispositions de 
la loi du 5 avril 1852 et nomme MM. Ma-
raffin et Didry-Bodin pour avec le Maire 
et trois délégués choisis par le préfet, 
faire partie de la commission chargée do 
prononcer les admissions des rengages et 
des nouveaux engagés. 

Sur la proposition du Maire, vote des fé-
licitatiens à M. Paul Cambon pour son 
élévation aux hautes fonctions de ministre 
plénipotentiaire à Tunis et en même temps 
de vifs regrets du départ de ce magistrat, 
si apprécié pour ses lumières et son expé
rience et si sympathique à tous par sa sa
gesse et sa bienveillance. 

- - • • • . - a » 

Cambrai. — llier.a eu lieu, Sous laprésideuce 
de Mgr l'archevêque de Cambrai, la réunion 
générale annuelle de Yœuvre de Ste-Elisabeth, 
pour les églises pauvres. 

Cette œuvre fait sans bruit, beaucoup de 
bien. Chaque année soixante ornements sont en 
moyenne distribués aux paroisses dénuées de 
ressources. 

Mgr l'archevêque a tenu à montrer l'estime 
qu'elle a pour cette œuvre efl lui donnant M. le 
chanoine Macchaisse, neveu de Son Erninence 
le cardinal Régnier comme directeur diocésain. 

— On lit dans VEmancipateur : 
« Nous voudrions ajouter un mot à l'hommage 

si vrai, si touchant dans sa simplicité, rendu 

cole. autant pour apprendre la règle du pronom 
relatif que pour se former aux convenances ; 

La troisième, qui» est menteur, puisqu'il dit 
nous avoir cité alors qu'il n'a pas encore repro
duit un seul mot de, notre article ; 

La quatrième.qu'll ne sait ce qu'il dit, a moins 
que dans le monde républicain un merle puisse 
tout à-la fois% chanter, sifflar, et grogner com
me les porcs ». , 

— Mardi, vers dix heures et demie du 
soir, M. Sans"on*. rentier t Calais,' en passant 
rue Saint-Michel, reçut d'un individu inconnu 
jusqu'ici, trois coups de couteau, heureusement 
sans gravité.. . . . . » 

La police . recherche actiremenl I auteur de 
cette attaque nocturne. 

Boulogne. — M. Grenier, sous-préfet de Bou
logne, a quitté hier cette ville peur le Havre-

M. Sée, son successeur, est attendu a Boulo
gne dans les premiers Jours de la semama pro
chain. 

ETAT-CîVIL. DE ROUBAIX 
DtCLAKATIONB D« KAIMAKCK» VU 9 « * * s - ~ 

Henri Duprez, rue de la Kosse-aui-Chenes, 6Ï.—Pierre 
GtleHon, rue du Coq-Français, 7B. — H*léna Monne'. 
fort Mulliez. c«ur Mulher, 5. — Théophile Marty»,ru<-
de Lille, sentier de la Brasierie, maisons Six. — Cons 
taat Uooms, rue de Rome, cour Paret, 15. — Margue
rite Lecomte, rue du Grand-Chemin, cour Cocu, 17. — 
François Mae», rue de France. — Esther Deryck^re, 
rue de l'Epeule. maison» Legay, P. — Jean vaiinau-
tére, rue Bernard, cour Boyaval. 1. — Kene Delcourt, 
rU*Bayart, 45. — Jean Ladani, rue des Fossé», SS. — 
Alphonse Pelécluse, rue de PEpeule^cour Lampe, Ji. 
— Clémence Desmettre, rue de l'Hommelet. 2». 

DKCLARATI4THS DM DtCÈI DU 9 tlA%£. -
Elisa Péplanques, M jours, rue de Lanuoy, a iji 
l'Ianrhe-Trouëe. cour Dassonville, U. — Henri «uil-
min, 1S ans, mécanicien, rue des Champs, SI"3*-
Mathia* Oechsel. 52 ans, tisserand, rue st-Jean, M. — 
Charlotte Ocman, 3S ans. tisserand, rue des Longuee-
llaies. cour castelain, 1. — Charles Guillemyn. 57ans, 
tisserand, rue d'Hem, maisons Despreis. — Jules cas-
tel, 4, ans, rue du Tilleul, cité du Coq-Français, 30. 

IlARI.IOE du 9. — Henri Houtteman. » an», chineur, 
et Corahe Gardé. *3 ans, rattacheuse. 

ETAT-CIVIL, DE TOURCOING 
BÉCI.ARATIONS DU NAISSABCK» Dtl 9 MARS. — 

AdèleBesmeitre, Croix-Rouge. — Henri Vandeplasx-
che, Phalempins. 

DECLARATIONS DS DÉCE8 DU 9 MARS. — 
Désiré Vermaut, 3S ans, ans, pont de Neuville. — Ca-
milUe Dewîtie, 4 mois, Brun-Pain. — Juliette Dejae-
l̂ ere, i an, ïo jours, l-'in de la Guerre. 

B E L G I Q U E 

On a célébré lundi dernier, à Lannoy 
les funérailles d'un jeune homme de la 
ville. Auguste Deladerrière, décédé à 
Saigon, à l'âge de 25 ans. le 5 janvier der
nier. Le pauvre garçon a été la victime du 
climat meurtrier de la Cochincfiine n fai
sait partie du f régiment d'infanterie de 
marine, et se trouvait à Saigon depuis un 
an e t demi. C'est quelques jours avant la 
date fixée pour son retour en France et sa 

îcrieque le gouvernement | libération définitive du service militaire 

raître : 
Texte : Causerie, Maurice Gérard; — (ïalerie 

contemporaine, M. Martel. — Sciences, indus
trielles : Y Allumeur rlcctrique. X. Thomas- La 
Comptabilité, K. Pollet. — Littérature : Les 
I ieux Chats, Raoul Gineste; La Bourse, V. Mar-
rot. — La Queue du Diable, Maurice Géiard; — 
Heaux Arls : Le* nouvelles acquisitions du. Mu
sée de Lille. Le Loup d'Agrjubio, J. K, Gung'l 
— Le Mois Théâtral à Parts, Tibicen. — indus 
trie : Le vm de Outmpaçne, A... — Thé&tre* e 
Concerts, Gaston Montlàndry. — La Finance, -
La M<,<ic, .lulia de X... 

Photographies: M. Martel. — Le Loup d'Agub-
L'établissement de M. Mercieret. 

Séance extraordinaire du 4 mars 1882 

Mo. 

EXPROPWATIOHS DE LARDE DELA GARE 

Audience du 9 mars. 

e J'Kmpire. 
. i ie président communique deux ordres du 

Le premier, présente parM.de Lanessan. est 
ainsi conçu : » La Chambre regrettant que le 

nement ait fait intervenir les troupes 
• grèves du (iard, passe à l'ordre du 
'•ond est de M. Tnrquet. « La Chambre 

approuvant la déclaration du gouvernement! 
passe a l'ordre du jour.» 

M. de Freycinet déclare que le gouverne
ment accepte l'ordre du jour de M. Turquet. 

Il demande la priorité peur l'ordre du jour de 
Lanessan, lequel est repoussé par yyy ment parli 

voix contre "*•' 
L'ordre du jour de M. Turquet est adopté par 

;•> voix contre ts. 
ochaine séance est renvoyée à samedi. 
;:nce est levée à l> heures 1\2. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Le fusil Kropatchek 
! 'M armurier de Vienne vient d'apporter une 

'on sérieuse à cette arme, adoptée de-
;ii dqoee ann"es par la marine française. 

i !• >;>oid Gaaaer avait fait la remarqué que 
urgemenl du magasin était ditieile et lent. 

eail beaucoep d'exercice et une certaine 
doigta 

•ircer le magasin, il faut en efl'et 
tout 1" mouvaient de l'obturateur 

; arrière pour ciia'iuc cartouche, 
mit fois, puisqu'il v a ce nombre de ear-

Î is le magtwin. 
: .i :bargement n'est paa sanioffrit 

r, parce qu'il penl arriver <ju'ec 
nturateur, le percuteur ri—nu a 

tre la capsule. 
tant et A plus forte raison en cou- I 

• très ditlicile d'introduire une carton 
In, pari" que l'ouverture esl 

troe ''•'!'' Ne. L'arrêt qui sert a faire répéter ou 

M 
le ri 

s il 

qu une fièvre pernicieuse Ta empord 
quelques heures. Lac foule considérable 
assistait à ses funérailles, voulant donner 
une dernière marque de sympathie au pau
vre soldat mort pour son pays à M.ouo lieues 
de la métropole, au moment où. après avoir 
amplement payé sa dette à la Patrie il 
allait s'embarquer pour retourner dans'sa 
famille. a d 

Un de nos lecteurs nous écrit au sujet de 
ana.re du Pile dont nous avons dernière-
Mot parle. 
II nous prie de mentionner la belle con

ta"!, e a " e D t L e p C 1"S e n c o t t e circons-
-\ous nous rendons à son désir et adres 

sons nos félicitations au courageuq agent 

.Nous avons annoncé dans un de nos der 
mers numéros que J a tombolade l'estaminet 
au ueneral Négrier avait été tirée. Nous 
avons aussi publié les numéros gagnants 

Nous apprenons aujourd'hui que ie pro-' 
Toi1? l a r o c c t t e s e m o n t e à ""* francs. , 

m,̂ . n /•o «I."1."0,seront pas réclamés jus gorie et vraiment la ville de Roubaix vous 
,?„. . .. , a w ' ' , ! 'nclusivement, seront reven tend ici 

AFFAIRE DE MM. COKMLLIK, liseurs, 
propriétaires des maisons no* m et 34? rue 
de PHospice, 

M" WERQUIN. pour les expropriés de-
mande au total une indemnité de 5iJ,ooo 
francs. 

Incident 
M° K.vsorix. dans sa répliqne. fait re

marquer aux jures que le prix d'achat n'a 
été que de Sti.OOOfr.. 

Me WEK'JUIN. vivement: je n'ai pas dit 
cela: j ' a i dit : 40,000 fr. et quoique je n'ai 
plus les titres remis à MM. les jurés avec 
un HUtre dossier, j'affirme sur l'honneur 
que le prix d'achat a été de 40,000 fr. 

M« BASOLIN admet cette affirmation de 
son confrère et l'incident est clos aussitôt 
que né. 

L'avocat de la ville continue sa discus
sion. Il accumule et serre ses arguments 
appuves sur l'inévitable plus-value. Il 
maintient l'offre l'offre signifiée de 13,500 
francs. 

M* WsHQfJiM répond à l'argument de 
plus-value qu'on ne laisse guère à son 
client que le quart de sa propriété. 

Et comment cela nous reste-t-il? Mor
celé, déchiqueté, de sorte qu'en certains 
points, le terrain n'a que 7 mètres. 8 mè
tres. 10 mètres. 

Votre plus-value n'est qu'une fantasma 

dus an bénéfice de la ïamUlc nécessiteuse 
Les personnes qui auraient des numéros 

min.; ? . s ' . , 0 U T ( ' n t réclamer les lots à l'esta messes, des affirmations toujours, et rie 
• •! -Ho 0''"('r"! -Ncv/ro-rjusqu'au 0 avril de plus ! Si MM. Cornilllé attendent la réf 

P uLj.ain. hjsat ion de vos promesses, pour Jdeveni 

Contrairement au bruit nue certaines 
ne? ont répanda dans fa ville, le lils 

qe M. i.ini inn. mécanicien, demeurant rue 
•idé " ' ' S ' a l (otibaix, ne s'est pas sui-

Voici, en quelques mots, comment le ter-
i iblc accident est arrive : 

Avant-hier, vers quatre heures du soir, i 

un piège, messieurs les jurés. Et 
puis, votre plus-val ue, ville de Roubaix 

quelle époque viendra-t-eJle? Des pro
rien 
réa-
—.ir 

riches, je les plains. 
A onze heures moins dix minutes, les 

tarés entrent en délibération. Ils en sortent 
a onze heures. 

Décisions du j u r y 
MM. ComntJiT* PRKIUES, liseurs. Si et 32 
ie de l'Hospice. < (ffre : 13,500 fr.; deman

de : D8J900 IV.; allocation : 33,000 fr. 

M. HAMKBROUCQ, maire, président. 
M. G. GLOMECX, secrétaire. 
MM. Pollet, Fourlignie, Doublemart. 

empêché* : Darras, absent. 
Le Conseil municipal, 

Vote à l'unanimité les conclusions de la 
commission spéciale, chargée d'examiner 
la proposition de M. Sasselange, â savoir : 

Transfèrement au groupe scolaire de la 
rue Mouchard du personnel congréganiste 
enseignant de l'école des filles delà rue des 
Orphelins. —Attribution aux Hospices du 
local de cette école, pour y établir un 
quartier d'incurables; 
i Location de la propriété des hospices, 
autrefois occupée par M. Courmonl. pour 
l'approprier en école communale laïque de 
filles ; 

Autorisation au maire de passer bail de 
12 ou 16 ans, pour la location de cette pro
priété : 

Homologation d'une promesse de vente 
de cet immeuble par les hospices ; l'acqui
sition pouvant être réalisée ultérieurement 
par la ville, au moyen d'une subvention de 
l'Etat et d'un emprunta la caisse des écoles. 

Autorisation d'effectuer en régie les tra
vaux les plus urgents, — de faire exécu
ter les travaux de menuiserie au moyen 
d'un marché de gré à gré à passer avec un 
entrepreneur laissé au choix de l'adminis
tration et aux conditions réglées par cette 
dernière. 

Décide que les t ravaux complémentai
res qui sont plus importants feront l'objet 
d'une adjudication publique. 

Approbation des devis du mobilier sco
laire et du mobilier personnel des institu-
trices,lesquels seraient achetés par la voie 
économique, et inscription aux chapitres 
additionnels de 188:2 des crédits pour appro
priation et mobiliers. 

Homologue 3 rapports de la commission 
des logements insalubres. 

Décide l'exécution d'un drainage au ci
metière de la Croix-Rouge, avec toutes les 
précautions de nature a observer le res
pect dû à la cendre des morts. Vote le cré
dit nécessaire à cet effet. 

Sur la proposition de la commission de la 
voirie (M. Dehaene. rapporteur). 

Homologue le devis de lapent voyer can
tonal pour l'exécution d'uu pavage au che
min des Phalempins. avec les prés prove
nant du remontage de plusieurs chemins 
remis à neuf et vote la dépense de ces 
travaux. 

Estime qu'il y a lieu de s'entendre avec 
ITagenl voyer cantonal pour l'étude des 
questions relatives aux chemins ruraux. 

Renvoie à la commission des finances, 
l'examen de la révision annuelle de l'abon
nement aux droits d'octroi.pour la consom-

par la presse catholique à la mémoire de M. 
l'abbé Baron. Nous avons connu cet humble et 
admirable prêtre, avant qu'il fût aumônier mili
taire â Paris, au temps où, vicaire de paroisse 
à Douai, il jetait ses premières flammes sacer
dotales. Voici le trait qui nous fut alors racon
té de lui. Il nous semble comparable à ce qu'on 
lit de plus beau dans la vie des saints : 

» La paroisse où l'abbé Baron exerçait son 
ministère possédait alors un épicier libre-pen
seur qui s était juré de mourir en athée. Cet 
épicier, on le voit, avait devancé les temps : 
c était un précurseur. Heureusement pour lui, 
il avait une femme aussi pieuse qu'il était impie. 
Elle demandait avec larmes au Seigneur la 
conversion de son mari, atteint d'une maladie 
de poitrine incurable ; mais elle n'osait rien lui 
demander à lui-même car ses premières tenta
tives avaient amené pour seul résultat un délupn 
de blasphèmes et un renouvellement de fureur 
anti-chrétienne. 

» t'n jour cependant.voyant les forces du ma
lade décliner et les signes de la mort se mani
fester sur son visape, elle prit son courage a 
deux mains, alla trouver l'abbé Baron, son 
confesseur, et le supplia de venir tenter près du 
mourant un premier et dernier effort. Ii y con
sentit, pria, affermit son âme. et ne tarda pas à 
pénétrer dans la redoutable demeure où l'atten
dait un si rude combat. 

» A la vue du prêtre, ie malheureux pâlit de 
fureur. Sombre, 1 air farouche, il semblait le dé
vorer des yeux. Le ministre de Dieu s'approche 
de son lit, lui demande de ses nouvelles, essaye 
de le consoler : pas de réponse. Il insiste, se 
penche sur la couche de douleur, prononce le 
nom de .Jesus-Christ. A ce nom de piété, le mo
ribond se redresse et, rassemblant toutes sos 
forces pour un suprême outrage, il essaye de 
cracher au visage du prêtre. Mais il n'y peut 
réussir : le crachat retombe sur son drap. 

» A ce moment, l'abbé Baron eut une inspi
ration sublime. Il rapprocha son visage de celui 
du mourant, colla presque sa peau sur la bou
che humide de bave, et dit avec un accent de 
tendresse et de tristesse indéfinissable : • Ne 
vous fatiguez pas, mon ami.Si cela vous soulage 
de me cracher â la figure, tenez, voici ma joue. 
Puis, priant Dieu, il attendit l'outrage. Au bout 
d'un instant de silence.il sentit tout à coup une 
main tremblante qui l'attirait; une larme lui 
mouilla le visage. C'était ie moribond qui pleu
rait et voulait l'embrasser. La charité héroïque 
du ministre de Jésus-Christ l'avait changé, 
converti en un clin d œil et, d'un impie, d'un 
blasphémateur, elle avait fait un pénitent et un 
chrétien. 

» Pleurant à son tour et rendant grâce au 
Dieu de miséricorde, le prêtre confessa le mou
rant, et lui apporta les derniers sacrements qui 
furent reçus avec la plus touchante dévotion.Le 
bienheureux converti expira quelques heures 
après dans les bras et sous labénédiction de son 
sauveur et, comme le bon larron, il entra sans 
doute tout droit au paradis. 

» Voilà ce que nous avons su et ce que nous 
avons voulu dire de l'abbé Baron. N'est-ce pas 
une belle oraison funèbre ? 

Dunkerque. — C'est samedi prochain que 
commencera le départ de notre fiotille d'Ir
lande. 

Soixante navires environ quitteront ce port 
pour ne rentrer qu'à la lin du mois d'aofit. 

Le nombre de pêcheurs qui prendront part 
cette année S la pêche à la morue s'élève à 
1,800. 

Le bassin du commerce réservé aux arma
teurs d'Irlande, présente en ce moment un 
coup d'œil pittoresque. Les goélettes de pêche 
le remplissent presque entièrement. 

Calais. — Le journal radical le fion Patriote, 
en polémique avec le Journal de Calais, s'expri
me en ces termes : 

« Ce beau a r a t a (il s'agit du Journal de 
Cala,--) peut chanter et siffler tout à son aise, 
nous savons pertinemment ce qu'il nous veut, 
et pourquoi il OROGNI ocranta Ufl rOBOS dont il 
fait illusion dans sa tartine oisii: ci-dessus. » 

Paroù l'on voit quatre choses.dit WJournal de 
Calais : La première, que le rédacteur du Bon 
Patriote voudrait nous mesurer à son aune : 

La seconde, qu'il aurait besoin d'aller à i'é-

ARRESTATION DE LÉON PELTZER 

Notre correspondant particulier de Bru
xelles nous communique la lettre sui
vante : 

« Monsieur le Rédacteur, 
» Comme je vous l'ai télégraphié à 5 heures, 

l'arrestation d'Armand Peltzer a été maintenue 
par la Chambre de conseil du tribunal de pre
mière instance. Aux termes de la loi du 20 
avril 1874 sur la détention préventive, l'in
culpé après cinq jours, ou plutôt le cinquiè
me jour de sa détention, est admis à se 
présenter devant une Chambre de conseil, com
posée de deux juges de la djte Chambre, du juge 
instructeur et du substitut. Là, il est admis, as
sisté du défenseur qu'il a choisi, à exposer le» 
motifsqu'il croit avoir pour obtenir son élargisse
ment. C'est ce quis'estpasséaajourd'huiâpropos 
d'Armand Peltzer, assisté de son conseil, M" 
Vancalster, d'Anvers, avocat de talent, qui sera 
aussi le défenseur de son frère Léon. 

» La Chambre du conseil, après avoir entendu 
le rapport sommaire du juge instructeur qui lui 
a paru accablant et après avoir entendu les ex
plications de M" Vancalster, à l'unanimité, a 
maintenu le mandat d'arrêt et ce, après quel
ques courts instants de délibération. 

» Après demain samedi, les mêmes formalités 
s'accompliront pour Léon Peltzer, suivies du 
résultat identique à n en pas douter, car il y a 
contre lui le grief tout puissant de s'êtra 
enfui. 

» Armand Peltzer a été conduit en voiture au 
palais de justice. Dans la cour qu'il traversa à 
pied se trouvaient réunis plusieurs avocats et 
un très grand nombre de curieux. Il est passé 
au milieu de ce monde entre deux gendarmes.la 
tète haute et en disant : « m'ont ils assez vu? » 
Son état de prostration dont il a été beaucoup 
question depuis peu,semble avoir complètement 
disparu. 
»On faisait circuler ce matin le bruit du suicide 

de Léon Peltzer, il n'en est rien, et il n'y pense 
même pas, il en a eu trop souvent l'occasion de
puis et avant son arrestation et il l'aurait déjà 
fait s'il l'avait voulu. 

» En tout cas il est surveillé rigoureusement 
et des mesures exceptionnelles ont été prises 
pour qu'il ne puisse communiquer avec aucun 
gardien. 

» Son attitude paraît être celle d'un homme 
décidé à se défendre et se préparant à le faire 
avec habileté. 

» James Peltzer est toujours surveillé chez 
lui par deux agents qui couchent dans sa cham
bre même. 

Mme n..., d'Anvers est également étroitement 
surveillée : son arrestation paraît imminente. » 

P.-S. — An moment de son arrestation Léon 
Peltzer possédait 6,1 marchs. 

t'n faitqui donne lieu à bien des commei-
tairesest celui-ci : 

« Mme B.... avait reçut de son mari, lors de 
son mariage, une parure en brillants de 15,000fr. 
Il n'y a pas bien longtemps MmeB.... fit vendre 
les pierres vraieset les remplaça par des fausses. 
Le bijoutier qui habite Anvers est connu. Lors
que son mari qui s'était aperçu delasubtitution 
des pierres, lui demanda des explications, elle 
répondit qu'elle avait vendu ces pierres pour 
payer des dettes defménage arriérées. » 

Dans la Gazette de Cologne du 3 mars. le par
quet a découvert une annonce ainsi conçue : 

«A.-J. Aileserhaltcn. Ilassiren lasse». JfifeAI 
nacli Anrers gehen. » 

(A.-J. Tout reçu. Faire raser. Pas aller An
vers. ) 

Le parquet aurait acquis la preuve que 
cette insertion a été faite par Armand Peltzer. 

Dans une lettre trouvée, récemment, et datée 
du mois de septembre dernier, Armand Peltzer 
demandait a un de ses amis de lui procurer 
l'adresse de son frère Léon dont il avait absolu
ment besoin pour un but spécial. 

Il résulte des investigations faites par les 
experts comptables que M. Kernays devait tenir 
un livre de caisse, i e livre n'a pas été retrouvé, 

un n'a pas non plus retrouve le copie de let
tres de M. Bernays. quoiqu'on ait pu établir, 
de la façon la plus formelle, qu'il se servait d'un 
copie de lettres. 

Un a dit qu'Armand Peltzer était intimement 
lié avec M. Bernaye. Nous savons de source 
certaine que depuis le mois de septembre de 
l'année dernière une rupture était survenue 
entre ces deux hommes. 

On écrit de Bruxelles à la Meuse, le 8 
mars : 

Une personne, que ses fonctions ont appelée 
aujourdhui à visiter la prison des Petits-Car
mes, y a vu Léon Peltzer, étendu tout habillé 
sur son lit, et placé sous la surveillance de deux 
gardiens. 

Le prisonnier était fort abattu. II a cependant 
échangé quelques paroles avec le visiteur.il lui 
a dit, entre autres, ces paroles : 

J'ai la main souillée du sang d'un ami, mais 
il sera prouvé que sa mort est le résultat d'un 
accident et mon innocence sera clairement 
établie. 

U a dit aussi : 
Mon arrestation m'a été bien pénible, car 

j étais sur le point de me livrer à la justice. 
Léon Peltzer espère donc pouvoir maintenir la 

thèse de Vaughan.qui malheureusement devient 
d'une invraisemblance absolue du moment qu'il 
ne s'agit plus d'un étranger se trouvant dans la 
position du prétendu Anglais de l'Hôtel Britan
nique. 

Des personnes qui ont connu Léon Peltzer, il 
y a quelques années et qui l'ont entrevu lors de 
son arrivée à Bruxelles, déclarent qu'il a telle
ment changé qu'on a peine a retrouver en lui 
1 homme d'autrefois. 

On prétend qui! a été très misérable pendant 
les quelques semaines qui se sont écoulées de
puis le 7 janvier, et que son existence a été bien 
différente de celle qu'il menait en décembre et 
janvier, alors qu il semait l'or à pleines mains. 
Un va jusqu'à dire que c'est la faim qui l'a ra
mené en Belgique, d'où ii a fui une seconde fois 
pour être finalement appréhendé a Cologne. 

Entre autres détails relatifs à Armand Peltzer 
on raconte que, dans une conversation avec des 
amis il y a une quinzaine de jours, il prononça 
ces paroles extraordinaires : « La fatalité veut 
que I écriture de Léon ait une ressemblance 
irappante avec celle de Vaughan r » 

Il a dû y avoir aujourd'hui une confrontation 
entre les deux frères. 
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